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 n°294 653 du 26 septembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G.-A. MINDANA 

Avenue Louise 2 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, prise le 3 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 16 juin 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 1er août 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. JOUVENEAU loco Me G.-A. MINDANA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour 

introduite par le requérant sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi), irrecevable, au motif 

que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le second acte 

attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation «  
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- des articles 7, 9 bis, 62 et 74/13 de la [Loi],  

- des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs,  

- [de l’article] 7 de la Charte des droits fondamentaux de l'U.E.,  

- de l'article 8 de la Convention européenne de droits de l'homme,  

- des articles 5 et 13 de la Directive 2008/115/CE du 16.12.2008 relatives aux normes et procédures 

communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier;  

- de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs 

légalement admissibles,  

- du principe général de bonne administration, selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause,  

- du principe général de défaut de prudence et de minutie,  

- du principe de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

3.1.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’invocation des articles 5 et 13 de la Directive 

2008/115/CE manque en droit. En effet « dès qu’une directive est transposée dans le droit interne, son 

invocation directe n’est plus possible, sauf à soutenir que sa transposition est incorrecte » (CE n° 117 

877 du 2 avril 2003), ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

3.1.2. En ce qu’elle invoque l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne, 

le Conseil souligne en tout état de cause que la troisième branche du moyen unique pris manque en 

droit. En effet, la CJUE s’est notamment exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 2014 (C-166/13), 

comme suit : « […] 44 Ainsi que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, 

EU:C:2014:2081), il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non 

pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union 

(voir, en ce sens, arrêt Cicala, C-482/10, EU:C:2011:868, point 28). Partant, le demandeur d’un titre de 

séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans 

toute procédure relative à sa demande […] ».  

 

3.2. Sur les trois branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 

bis de la Loi, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Plus particulièrement, comme relevé par la partie défenderesse dans sa note d’observations, « Il y a lieu 

de rappeler tout d’abord que l’examen d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur pied de 

l’article 9bis de la [Loi] est double. En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour, la partie défenderesse examine, notamment, si des circonstances exceptionnelles sont 

invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées. En l’absence de telles circonstances, la 

demande d’autorisation de séjour est déclarée irrecevable. Il est, partant, inexact de prétendre que le 

respect de la procédure formelle suffit à déclarer la demande d’autorisation de séjour recevable. Outre 

notamment la preuve de son identité, le requérant doit également démontrer l’existence dans son chef 

de circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour au pays 

d’origine en vue d’y lever les autorisations nécessaires. En ce qui concerne le bien-fondé de la 

demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus 

de trois mois dans le Royaume ». 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 
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auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil rappelle également que, dans le cadre du contrôle de 

légalité qu’il est appelé à exercer, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche pas compétent pour 

substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente.   

 

3.3. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour et a 

exposé à suffisance et adéquatement les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de 

son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances 

exceptionnelles dans son chef. Il en est ainsi de la longueur de son séjour en Belgique, de son 

intégration attestée par divers éléments, de ses promesses d’embauche, de l’invocation de l’article 3 de 

la CEDH et de l’article 4 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne en raison du 

risque et du traumatisme en cas de retour au pays d’origine au vu des craintes invoquées dans le cadre 

de sa demande de protection internationale et, enfin, du long délai de traitement des demandes de visa 

au pays d’origine ce qui lui ferait perdre le bénéfice de son long séjour en Belgique et des liens sociaux 

et culturels noués. A titre de précision, le requérant ne s’est nullement prévalu, à l’appui de sa demande, 

d’une vie familiale avec sa compagne belge et d’un projet de mariage avec celle-ci et de l’absence 

d’attache avec son pays d’origine. 

 

A l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, le Conseil souligne que « il appert que 

la partie adverse avait examiné les éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour 

comme étant des éléments pouvant justifier de l’existence de circonstances exceptionnelles, de sorte 

que le propos du requérant selon lequel la partie adverse aurait examiné ces éléments au fond manque 

en fait ». 

 

Par ailleurs, le Conseil relève que la partie défenderesse ne s’est nullement fondée sur l’illégalité du 

séjour du requérant pour déclarer sa demande irrecevable.  

 

3.4. S’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration attestée par 

divers éléments, le Conseil remarque que la partie défenderesse a motivé en détail que « A l’appui de la 

présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au titre de 

circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique de plus de 8 ans et son intégration (maîtrise 

du français, attaches sociales et culturelles en Belgique). Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé 

produit plusieurs documents, dont des témoignages d’intégration, une attestation du Dr [M.F.], des TEC 

(abonnement) et du [C. E. V. N.]. Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en 

Belgique et de son intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas 

révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire 

une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués 

(C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle 

à un retour du requérant au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des 

attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays 

s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant 

n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du 

séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 

bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence 

que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce 

sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 

tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 

26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est 

établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise ».  
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Le Conseil considère en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout 

au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités 

requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur du séjour 

et l’intégration en Belgique invoquées par le requérant et en estimant que celles-ci ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir 

d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

 

3.5. A propos des promesses d’embauche du requérant, force est de constater que la partie 

défenderesse a motivé que « S’agissant des promesses d’embauche dont le requérant s’est prévalu 

dans sa demande d’autorisation de séjour, à savoir de la société [C. S.] via Mr [M.L.] datée du 

15.07.2020, et dans la restauration de la part de Mr [L.C.] datée du 14.07.2020, le Conseil estime, au 

contraire de la partie requérante, que la motivation de l’acte attaqué est suffisante sur ce point. 

Rappelons enfin que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non seulement l’existence 

de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même 

l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un 

travail sous contrat à durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un 

travail bénévole (dans le même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque 

travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864  

du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 

269 du 20.03.2020).  Aucune circonstance exceptionnelle n’est dès lors établie », ce qui ne fait l’objet 

d’aucune contestation utile.  

 

Le Conseil ne peut qu’observer que la partie requérante ne remet pas en cause que le requérant n’est 

pas titulaire d’une autorisation de travail et il n’est pas davantage contesté qu’en vertu des lois et 

règlements en vigueur, l’octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité 

professionnelle. En conséquence, dès lors que le requérant n’est pas en situation de travailler 

légalement en Belgique, force est de conclure que l’élément invoqué ne constitue en tout état de cause 

pas un empêchement ou une difficulté particulière au retour dans le pays d’origine et que la partie 

défenderesse a donc valablement motivé sa décision sur ce point. 

 

3.6. Enfin, la partie requérante ne critique aucunement concrètement les autres motifs de la première 

décision attaquée.  

 

3.7. En conséquence, la partie défenderesse a pu, à bon droit, déclarer la demande du requérant 

irrecevable. 

 

3.8. Relativement à l’ordre de quitter le territoire entrepris, il s’impose de constater qu’il est motivé en fait 

et en droit par la constatation que « L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 

suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 

décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable », ce qui se vérifie au 

dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune contestation concrète.  

 

La partie défenderesse a également motivé que « Lors de la prise d'une décision d’éloignement, le 

Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La 

situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur 

tous les éléments actuellement dans le dossier : L’intérêt supérieur de l'enfant : Pas d’enfant dans la 

présente demande. La vie familiale : Aucune unité familiale n'étant présente, aucune atteinte à cette 

dernière ne saurait être constatée. Signalons en outre que le fait d’avoir tissés des relations sociales 

avec des ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à l'article 8 de la CEDH, qui 

vise exclusivement la sauvegarde [de]  l’unité familiale et la vie de famille. L'état de santé : Aucune 

contre-indication médicale à un retour au pays d'origine. Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui 

posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire », ce qui ne fait l’objet d’aucune remise en 

cause utile.  
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Le Conseil souligne que la partie requérante ne détaille nullement les éléments spécifiques de la 

situation individuelle du requérant dont il n’aurait pas été tenu compte.  

 

Le Conseil relève ensuite que la vie familiale du requérant avec sa compagne et leur projet de mariage 

n’ont aucunement été invoqués à l’appui de la demande. De plus, la vie familiale entre ces derniers ne 

pouvait en tout état de cause être présumée en vertu de la jurisprudence de la CourEDH (aucun 

mariage n’ayant encore eu lieu lors de la prise du second acte attaqué) et la partie requérante n’a pas, 

en temps utile, démontré la réalité de l’existence d’une vie familiale entre eux, ni fourni de documents 

attestant que le mariage allait effectivement être célébré. Ainsi, il ne peut être fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en considération cette vie familiale alléguée.  

 

Quant à la longueur du séjour du requérant en Belgique et son intégration sociale et culturelle, elles ne 

peuvent en tout état de cause suffire en soi à démontrer une vie privée réelle en Belgique au sens de 

l’article 8 de la CEDH. 

 

A propos du développement basé sur le droit à être entendu, les droits de la défense et les devoirs de 

minutie et de prudence, outre le fait que la partie requérante ne détaille pas les éléments que le 

requérant aurait souhaité invoquer, le Conseil soutient que l’ordre de quitter le territoire entrepris 

constitue l’accessoire de la décision d’irrecevabilité querellée et que le requérant a pu faire valoir 

l’ensemble des éléments qu’il estimait utiles à l’appui de cette demande. Il n’appartenait dès lors 

aucunement à la partie défenderesse d’entendre le requérant préalablement à l'adoption de la décision 

d’ordre de quitter le territoire, ce dernier devant envisager l’hypothèse d’une irrecevabilité de sa 

demande et donc la prise possible d’un ordre de quitter le territoire subséquent. 

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir pris automatiquement l’ordre 

de quitter le territoire attaqué suite à la première décision querellée alors que le requérant disposait d’un 

délai de trente jours pour attaquer cette dernière décision, le Conseil relève en tout état de cause que ni 

le délai fixé pour l’introduction d’un recours introduit à l’égard d’une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi, ni l’examen de ce recours, ne sont 

suspensifs de plein de droit en vertu de l’article 39/79, § 1er, de la Loi. Pour le surplus, le recours 

introduit contre le premier acte contesté est traité par la présente ordonnance. 

 

3.9. Comparaissant à sa demande à l’audience du 12 septembre 2023, la partie requérante se réfère 

aux écrits. La partie défenderesse demande de faire droit à l’ordonnance du Conseil dès lors que les 

motifs n’ont pas été contestés par la partie requérante. 

 

3.10. Il résulte de ce qui précède que les trois branches du moyen unique pris ne sont pas fondées. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 
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